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graves obligations, il ne saurait répondre à notre piété, 
à ce besoin que ressentent nos âmes d’exprimer à Dieu, 
non pas une fois en passant, mais continuellement, notre 
reconnaissance pour ses incessantes bontés.

Vous le voyez donc, nos très chers frères, l’établisse
ment dans notre diocèse de l’adoration nationale perpé
tuelle est une mesure qui s’impose. Grâce à notre belle 
organisation des Quarante-Heures, elle s’introduira dans 

paroissiales sans commotion, sans difficultés. 
Il suffira que le deuxième jour de ces pieux exercices lui 
soit consacré. Avertis à l’avance par leurs pasteurs, les 
fidèles offriront ce jour-là, aux quatre fins du sacrifice 
eucharistique, leurs messes, leurs communions, leurs 
heures d’adoration, leurs prières, leur travail même et 
leurs souffrances, en un mot, tous leurs actes, non plus 
en leur nom seulement, mais en celui de leur pays.

Au nom de la nation canadienne, ils adoreront Dieu, 
le maître souverain des individus et des peuples; ils le 
remercieront des bienfaits qu’elle en a reçue; ils lui de
manderont pardon pour les fautes dont elle s’est rendue 
coupable envers lui, ils imploreront de sa miséricorde 
les grâces dont elle a besoin.

Ainsi, à tour de rôle, nos paroisses, nos institutions 
religieuses, nos maisons d’éducation et de charité vien
dront reconnaître la royauté sociale du Christ et lui ren
dront de fervents hommages.

Nous avons la ferme confiance, nos très chers frères, 
que vous comprendrez toute l’importance de ce mouve
ment et que vous voudrez y participer le plus intime
ment possible. Puisse Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
touché par ce culte national, étendre de plus en plus 

protection sur nos foyers; qu’il fasse croître en 
âmes l’amour de sa sainte loi, qu’il écarte de nos cœurs 
les dissolvants du sensualisme et de l’égoïsme, qu’il règne 
dans nos vies, sur tous nos actes, individuels et sociaux..

nos mœurs

nossa

Sera la présente lettre pastorale lue et publiée au prône 
de toutes les églises et chapelles paroissiales et autres 
où se fait l’office public, le dimanche qui en suivra la 
réception.

►P PAUL, arch, de Montréal.


